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Le premier décret d’application de la réforme des retraites a été publié au Journal 
officiel le 30 juillet 2023.
Les pouvoirs publics ont pris en compte certains amendements portés par FO Énergie 
en intersyndicale, mais le compte n’y est pas encore.

CE QUI EST ACTÉ

• Pour les salariés embauchés à compter du 1er septembre 2023 :

Les nouveaux embauchés à compter du 1er septembre 2023 bénéficieront de l’ensemble du Statut, sauf 
les droits au régime spécial vieillesse, durant leur période d’activité aux IEG. Les avantages statutaires 
lors de leur départ à la retraite sont, à parution du décret, maintenus pour les avantages en nature 
et droits familiaux.

• Pour les salariés actuels :

 - Les agents dont la date d’ouverture des droits IEG est fixée avant le 1er janvier 2025 ne sont pas 
concernés par cette réforme, leurs conditions de départ restent inchangées.

       Pour les polypensionnés, cette mesure ne concerne pas les droits des autres régimes 
de retraite (CNAV…).

 - Les agents dont la date de départ au régime spécial IEG est fixée après le 1er janvier 2025 :

 ◊ Décalage progressif de l’âge de départ en retraite à raison de 3 mois par génération 
à compter de 1963 pour atteindre l’âge de 64 ans à compter de la génération 1970.

 ◊ La Durée d’Assurance Requise (DAR) est progressivement relevée à 172 trimestres.

 ◊ L’âge de départ, dans le cadre des carrières longues, est relevé progressivement de 60 
à 62 ans.

 ◊ Possibilité ouverte de départ pour carrière longue si vous avez commencé à cotiser pour 
votre retraite (IEG ou hors IEG) avant l’âge de 21 ans (conditions de trimestres cotisés pour 
la période requise). Ce départ sera avancé d’un an sous couvert de la DAR requise.

 ◊ Départ à 55 ans maintenu dans le cadre de l’anticipation au titre du handicap sous 
conditions :

• Un taux d’handicap de 50 %.

• Une durée d’assurance cotisée tous régimes.
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CE QUI RESTE À TRAITER

D’autres décrets d’application de la réforme des retraites sont à venir notamment sur la retraite 
progressive, le rachat de trimestres ou encore le maintien (à la retraite) des droits CAMIEG et Activités 
Sociales pour les agents embauchés à compter du 1er septembre 2023.

La Proposition Loi de Financement Sécurité Sociale 2024 (PLFSS 2024) à la rentrée doit entériner 
les  conditions de maintien d’affiliation à la CNIEG et le financement de notre régime spécial de vieillesse.

FO Énergie continue à condamner cette réforme et agira au sein de la Branche des IEG 
et auprès des ministères sur les sujets restant à traiter afin de défendre les intérêts 
des personnels actuels et futurs.

Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 

Décret no 2023-692 du 28 juillet 2023 relatif au régime spécial  
de retraite des industries électriques et gazières 

NOR : MTRS2316825D 

Publics concernés : assurés du régime spécial de retraite des industries électriques et gazières. 
Objet : dispositions d’application et de transposition de la loi du 14 avril 2023 de financement rectificative de la 

sécurité sociale pour 2023 au régime spécial de retraite des industries électriques et gazières. 
Entrée en vigueur : les dispositions du décret entrent en vigueur le 1er septembre 2023, à l’exception de la 

suppression de la majoration de pension pour enfants en cas de condamnation pour violence ou abandon d’enfant 
qui s’applique aux privations et aux retraits de l’exercice de l’autorité parentale prenant effet à compter du 
1er septembre 2023 et des dispositions relatives au relèvement de l’âge d’ouverture du droit à pension et à 
l’accélération du calendrier d’augmentation des durées d’assurance requises qui entrent en vigueur à compter du 
1er janvier 2025, y compris pour les dispositifs de retraite anticipé des travailleurs handicapés et pour carrière 
longue. 

Notice : le décret précise la fermeture du régime spécial de retraite des industries électriques et gazières pour 
les personnes nouvellement recrutées à compter du 1er septembre 2023. Il transpose par ailleurs à ce régime 
plusieurs dispositions de la loi du 14 avril 2023 de financement rectificative de la sécurité sociale pour 2023, 
relatives notamment au relèvement de l’âge d’ouverture du droit à pension, à l’accélération de la montée en 
charge des durées d’assurance et aux conditions de départs anticipés. 

Références : le décret est pris en application des articles 1er, 10, 11, 12 et 26 de la loi no 2023-270 du 
14 avril 2023 de financement rectificative de la sécurité sociale pour 2023. Le texte ainsi que le décret qu’il modifie 
peuvent être consultés, dans leur rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (https://www. 
legifrance.gouv.fr). 

La Première ministre, 

Sur le rapport du ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 

Vu le code pénal ; 
Vu le code des pensions civiles et militaires ; 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
Vu le code du travail ; 
Vu la loi no 46-628 du 8 avril 1946 modifiée sur la nationalisation de l’électricité et du gaz, notamment ses 

articles 45 et 47 ; 
Vu la loi no 2004-803 du 9 août 2004 relative au service public de l’électricité et du gaz et aux entreprises 

électriques et gazières, notamment son article 16 ; 
Vu la loi no 2023-270 du 14 avril 2023 de financement rectificative de la sécurité sociale pour 2023, notamment 

son article 1er ; 
Vu le décret no 46-1541 du 22 juin 1946 modifié approuvant le statut national du personnel des industries 

électriques et gazières ; 
Vu l’avis de la Fédération Chimie Energie-CFDT en date du 29 juin 2023 ; 
Vu l’avis de FO Energie et Mines en date du 3 juillet 2023 ; 
Vu l’avis de la CFE-CGC Energie en date du 4 juillet 2023 ; 
Vu l’avis de la CGT Energies et Mines en date du 4 juillet 2023 ; 
Vu l’avis du conseil d’administration de la Caisse nationale des industries électriques et gazières en date du 

4 juillet 2023 ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie en date du 6 juillet 2023, 
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